
REPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE
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LE MINISTRE DE L'EDUCATION NATIONALE

Vu le décret   67-138 du 22 février 1967, modifié parle décret   90-574 du 6 juillet 1990 ;
Vu le procès-Verbal de la Commission d'examen, session 19 95

délivre à M onsieur ZANETTI Hervé

né(e) le 26 OCTOBRE 1971

Le DIPLOME D'ETAT D'EDUCATEUR SPECIALIS .
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Signature de l'impétrant,

PONT-à-HOOSSON tHeuFthe-ét-BoselÏe)

Nancy ,1e 30 : JUIN 199 5

Le Recteur d'Académie
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